
Compte-rendu de l’assemblée générale de l’Atscaf du Doubs 2024/2025 
 
L’assemblée générale de l’Atscaf du Doubs s’est déroulée le 12 novembre 2025 à la brasserie 
Clemenceau à Besançon en présence de 25 adhérents 
 
Rapport moral du Président : Florent Maire 
 
Mes remerciements pour votre présence ce soir pour l’assemblée générale 2025 de l’ATSCAF du 
Doubs. On est moins nombreux que l’an dernier (35 environ), on revient à une participation un peu 
plus « normale ». 
Pour commencer ce rapport moral, quelques nouvelles de l’ATSCAF fédéral basées sur le bilan 
2023/2024. Lors de l’AG national qui s’est tenue en mars 2025 à Angers en Maine et Loire, l’échelon 
fédéral a dressé un bilan positif de la saison 2023/2024. En effet, la reconquête des adhérents se 
confirme puisque près de 39 000 personnes ont adhéré à l’ATSCAF lors de la saison 2022/2023, soit 
une progression de près de 2 000 adhérents supplémentaires par rapport à la saison précédente. 
Pour rappel, le nombre d’adhérents avaient atteint un nombre historiquement bas lors de la saison 
2020/2021, l’année du Covid, avec 26 500 adhérents. 
D’autres faits marquants ont été mis en avant par le niveau national :  

- Le lancement d’une réflexion de la CNIF avec pour idée de jouer plus et de revoir les 
calendriers des rencontres, 

- La victoire de la France au tournoi international des finances, 
- Le succès des rencontres œnologiques dans le bordelais, 
- La fin des travaux de rénovation de la résidence de Seignosse, 
- Le succès des voyages organisés par l’ATSCAF qui ne dément pas et l’activité Agences qui a 

enregistré une croissance à 2 chiffres, 
- Un résultat d’exercice positif de 54 000 euros. 
- Enfin, en termes de communication, l’Atscaf s’est dotée d’une nouvelle identité visuelle. 

 
Et au niveau de l’ATSCAF du Doubs ? 
Mon constat est volontairement positif. Le nombre d’adhérents a atteint le nombre 
remarquable de 200 adhérents soit une hausse de plus de 10 % par rapport à la saison 
précédente (178 adhésions). Si cette barre symbolique des 200 était régulièrement atteinte 
avant le Covid, elle n’avait été franchie qu’une seule fois depuis lors de la saison 2022/2023. 
Surtout, elle tranche avec la baisse enregistrée lors de la précédente saison. 

Comment analyser cette hausse du nombre d’adhérents ? 

En premier lieu, par le succès rencontré par les activités proposées par notre association, 
avec en tête de liste la randonnée, le badminton, l’œnologie. Même si elles rassemblent 
moins d’adhérents, je n’oublie pas les autres activités, le tennis, la danse, le ski, le golf qui 
participent grandement à la vie de notre association. Je voulais aussi citer parmi les points 
positif, l’organisation au printemps d’une soirée Bowling qui a permis à une vingtaine 
d’adhérents de se retrouver dans un moment de convivialité. 

En second lieu, par les activités touristiques proposés par l’Atscaf, notamment la possibilité 
pour les adhérents de profiter des résidences à la montagne ou à la mer à des prix 
particulièrement compétitifs. Dans ce cadre, la réouverture de la résidence de Seignosse 
après rénovation ne pourra que conforter cet atout. 

Autre point positif, comme vous le présentera Arnaud, le résultat d’exercice est repassé dans 
le vert, malgré un montant de subventions qui est resté stable. 



Même si mon bilan se veut positif, je ne peux m’empêcher de dresser toujours le même 
constat d’un manque de renouvellement global dans la vie de notre association qui repose 
sur la bonne volonté des mêmes personnes depuis des années. L’explication à ce manque de 
renouvellement tient en premier lieu au profil de nos adhérents.  

Lors de la saison 2022/2023, la moyenne d’âge de nos adhérents s’établissait à 58 ans. Lors 
de la saison écoulée, elle s’élève à 60 ans. Je ne peux m’empêcher de faire le raccourci un 
peu rapide j’en conviens, que d’une saison sur l’autre, la population de nos adhérents est la 
même mais avec un an de plus.  Si on s’intéresse à la répartition par tranche d’âge, seul 20% 
des adhérents a moins de 50 ans (un quart en 2022/2023), 20 % a entre 50 et 60 ans (15% en 
2022/2023) et donc une large majorité (60 %) a 60 ans et plus dont près d’un quart plus de 
70 ans. Ainsi, les retraités représentent environ 60 % des adhérents de notre association.  

Le constat que l’on peut dresser à partir de ces statistiques : un vieillissement de la 
population qui s’explique par un manque d’arrivées de jeunes au sein de notre association. 
Plus particulièrement, un manque de renouvellement au sein du bureau. L’association 
manque ainsi d’initiative nouvelle qui pourrait donner un nouvel élan. Je tiens à préciser que 
ceci n’est surtout pas une critique pour celles et ceux qui donnent de leur temps pour faire 
vivre notre association, je suis le premier fautif.  C’est juste un constat objectif que l’on peut 
dresser à partir de ces chiffres. 

Au final, notre association s’essouffle quelque peu mais elle est résiliente comme le prouve 
la fidélité de celles et ceux qui y adhérent. Je lis à travers cette résilience que notre 
association a des atouts à faire valoir auprès de nos jeunes collègues qui rejoignent le 
ministère. Ainsi, je ne peux que rappeler qu’adhérer à notre association permet de 
bénéficier d’avantages pour les loisirs à travers la carte Cezam, de partir au ski ou au bord de 
la mer à des tarifs très compétitifs, de faire des voyages de haute qualité aux 4 coins de la 
planète ou plus simplement de découvrir les plus beaux sites de notre région en marchant. 
Pour profiter de cette offre, pour participer à nos activités, j’encourage tous les agents de 
notre ministère à nous rejoindre. Je rappelle également que notre association est ouverte à 
celles et ceux qui veulent proposer des idées nouvelles dans l’objectif de pérenniser notre 
association locale dans la durée. Pour cela, l’Atscaf dispose de moyens issus des adhésions et 
de subventions, mais aussi comme nous le verrons d’un petit trésor de guerre, d’une 
convention avec la ville de Besançon pour la mise à disposition de locaux et nous 
soutiendrons dans la mesure de nos moyens toutes nouvelles initiatives. 
 
Pour finir, je tenais à féliciter nos adhérents qui portent haut les couleurs de l’Atscaf du 
Doubs lors de diverses manifestations nationales (CNIF, Trophée, salon) ou corporatives. Je 
tenais ainsi à féliciter Martine Janiaut et Pierre Zangiacomi pour leur sélection au salon 
national de la photographie, la belle prestation de l’équipe de ski du Doubs lors du 45° 
trophée de ski à Méribel ou encore de souligner la belle performance de l’inépuisable équipe 
de tennis en championnat corporatif.  
 
Je tenais enfin à remercier chaleureusement les responsables de section et l’ensemble des 
membres du bureau qui donnent de leur temps pour faire vivre notre association. Enfin, 
merci à tous les adhérents qui participent activement à la vie de notre association, l’ATSCAF 
du Doubs. 
  



Rapport financier : Arnaud Thibert 
 
Les comptes courants présentent un solde négatif de 578 €, solde d’un montant des crédits de 
10 280 € et d’un montant des débits de 11 858 €. Si l’on y ajoute les intérêts du compte livret, qui 
s’élèvent à 578 €, le bilan financier global de la saison 2023/2024 est à l’équilibre (+ 14 €). 
Dans le détail, les différents chapitres de l’exercice courant 
 
Pour les soldes créditeurs, l’Atscaf du Doubs tire ses revenus, d’une part des cotisations (2 256 €), 
reflet de l’augmentation du nombre d’adhérents et d’autre part des subventions de fonctionnement 
de l’Atscaf fédéral au titre des activités sportives et culturelles de 2 316 € (1 452 + 863) en baisse. Ces 
subventions baissent encore, notamment les subventions pour les activités sportives. 
Cette évolution est le reflet de la baisse de nos activités. Par ailleurs, ce niveau de subvention est en 
forte baisse par rapport aux 2 exercices 2021-2022 et 2022-2023, la part des subventions reversées 
aux associations locales étaient alors exceptionnellement élevées. En effet, lors de ces 2 exercices, 
une grande partie des manifestations sportives et culturelles nationales n’ayant pu être organisées 
en raison de la crise sanitaire liée au COVID, la règle veut que les lignes budgétaires non dépensées 
soient reversées en subvention de fonctionnement aux associations locales. 
 
Ainsi, lors de ces 2 exercices, l’Atscaf du Doubs a bénéficié d’une subvention globale au titre de ses 
activités d’environ 4 500 €. Pour la saison 2024-2025, les manifestations nationales ayant pu se 
dérouler normalement, la part des subventions reversées aux associations locales pour leur 
fonctionnement a logiquement retrouvée son niveau pré-Covid. Pour rappel, entre 2015/16 et 
2020/21, l’Atscaf du Doubs recevait chaque année une subvention comprise entre 1 500 et 2 500 €. 
On retrouve ainsi un niveau de subvention plus conforme à ce que l’on peut attendre du fait de notre 
nombre d’adhérents et de nos activités. 
 
Ces crédits servent à faire fonctionner les différentes sections locales 
Au cours de la saison, l’Atscaf du Doubs a subventionné le fonctionnement des activités, à savoir, les 
cours des sections Danse (355 €), le Badminton (184,68 €), l’œnologie (608 €), à l’organisation d’une 
soirée Bowling (372,30 €) et au fonctionnement des sections randonnée et cyclisme avec une 
participation aux frais de déplacement et d’hébergement des week-ends de respectivement 
1 203,5 € et 70 €. 
 
Les subventions accordées au titre des sections qui participent aux compétitions nationales (Cnif) ou 
corporatives ont permis de couvrir les frais d’inscription de la section Golf au championnat régional 
entreprise (80 €) des frais de la section Tennis (281,30 €) pour leur participation à la CNIF et au 
championnat inter-entreprise. L’Atscaf du Doubs participe également aux frais de participation des 
adhérents aux trophées nationaux ou aux manifestations culturelles. En 2024/2025, cinq adhérents 
ont bénéficié d’une subvention de 1 000 € pour leur participation au trophée national de ski à 
Méribel et l’Atscaf du Doubs a remboursé les frais engagés pour la participation au salon de la photo 
(148,11 €). 
 
L’Atscaf du Doubs adhère également à Fracas pour un solde négatif de 189 €, ce qui permet à tous 
les adhérents d’acquérir la carte Cézam qui offre de nombreuses réductions sur tout le territoire 
national (spectacle, loisir, restaurants, centres de vacances). 
 
Enfin, les frais de fonctionnement (frais de réception de l’AG, des réunions de bureau, divers) 
présentent un solde négatif de 658 €. 



 



 

Rapport d’activité 
Activités sportives 
 
Section Golf : Jean Claude Besançon 
Les travaux menés sur le golf de Besançon qui ont perturbé le calendrier des compétitions sur ce 
terrain, n’ont pas nui au bon déroulement du championnat Golf d’Entreprises de Franche-Comté 
auquel participe l’équipe de l’ATSCAF du Doubs. 
Ce championnat s’est déroulé du 24 mai au 27 septembre 2025 sur 6  golfs (  Rougemont-le-Château, 
Bournel, Luxeuil, Prunevelle, Lons-le-Saunier, Les Rousses ) avec une finale à Bournel. 
Notre équipe réduite pour cette année à 3 participants assidus a terminé 10ème sur 15. 
Deux joueurs ( Philippe LAUNAY et Gilles DAVID ) se sont qualifiés pour la finale inter régionale 
Bourgogne-Franche Comté qui s’est tenue le 11 octobre 2025 à Quétigny. Bravo à eux. 
Compte tenu des conditions de jeu renouvelées à Besançon, il est espéré que la participation aux 
épreuves de ce championnat corporatif soit plus marquée. 
 
Section randonnée : Bruno Blanc 
La section randonnée compte 35 adhérents. Au cours de cette saison, un de nos plus ancien et fidèle 
randonneur Gilles Querry dit Keke nous a malheureusement quitté en juillet 2025. 
Au cours de cette saison 13 randonnées ont été organisées. Elles ont réuni en moyenne 11 
randonneurs. Parmi ces 13 randonnées 2 ont été proposées et guidées par Michel et Sonia et je les 
en remercie cela a permis de diversifier et d’augmenter le programme et le nombre de randonnées 
proposées. Encore merci aux personnes qui ont assuré l’organisation des randonnées de septembre à 
décembre 2024, date de mon retour au sein du groupe et de la reprise des randonnées.  
Outre les randonnées du dimanche ont également été proposés : 
- une randonnée urbaine de Noël à Besançon réunissant 21 personnes suivie d’un restaurant ; 
- en mars 2025 : un week-end raquettes à Lamoura dans le Jura au gîte La Grenotte réunissant 10 
personnes. Malheureusement en l’absence de neige le week-end raquettes s’est transformé en 
week-end randonnée. La randonnée du dimanche a été menée par Nicolas Gindre avec la 
participations de randonneurs issus de la section Atscaf du Jura; 
- en juillet 2025 : une semaine dans le Vercors à Choranche au gîte Vol de Nuit. 14 personnes ont 
participé à ce séjour. Très beau séjour combinant randonnées, visites de villages et de la grotte de 
Choranche. 
Chaque randonnée s'est déroulée dans une bonne ambiance et bon esprit de camaraderie. Les 
personnes qui souhaitent proposer et mener des randonnées sont les bienvenues. 
 
Section Badminton : Denis Champenois 
Lors de la saison 2024/2025 , la section  a compté  26 adhérents. C'est peut-être un effet jeux 
olympiques mais de toute façon, c'est plutôt encourageant.   
Les lundis, la saison a débuté le 2 septembre et s'est terminée le 30 juin , soit 39 séances possibles 
avec une participation moyenne de près de 5 personnes, Je le rappelle, c'est sur 1 seul court. 
Les jeudis, la saison a commencé le 5 septembre et s 'est clôturée le 3 juillet, seulement 33 séances 
possibles, le gymnase a été fermé du 21 novembre au 2 janvier pour la réfection du toit qui prenait 
l'eau. La participation moyenne est de plus de 11 joueuses ou joueurs, contre 10 l'an dernier. Dans 
cette salle il y a 3 courts ce qui nous permet de jouer à 12 simultanément. 
Le dernier jeudi a clôturé la saison par un repas convivial qui a réuni 16 personnes. 
Toujours pas de CNIF cette saison faute d'une joueuse compétitive. 
Perspectives 2024/2025 : 
La saison a redémarré dès le 11 août pour le lundi et le 14 pour le jeudi. A ce jour, 17 adhérents ont 
renouvelé leur adhésion. A ce jour, aucune nouvelle personne ne s'est présentée.  



Section Tennis : Gaétan Gachod 
La section Tennis est composée de 7 joueurs tous licenciés FFT. Pas d'entraînement planifié mais 
seulement des compétitions par équipe sous l'égide de la FFT. Pour faire partie de la section Tennis, il 
faut obligatoirement avoir une licence de tennis FFT.  
Toutes les compétitions 2024-2025 auxquelles la section était engagée ont pu se dérouler dans de 
bonnes conditions et dans une bonne ambiance. 
Pour la saison 2024-2025, une équipe de tennis masculin a été engagée en CNIF Coupe nationale 
Inter-Finances et en championnat régional tennis-entreprise FFT Ligue Bourgogne Franche-Comté. 
Concernant la CNIF, l’équipe a fait moins bien que l'an passé en étant éliminée dès son entrée en lice 
au 3ème tour. Après avoir gagné par forfait au 2ème tour contre l'ATSCAF Meurthe et Moselle, notre 
équipe s'est inclinée au 3è tour de décembre 2024 à Vaulx en Velin contre un des favoris de la 
compétition, l'ATSCAF Rhône sur le score de 3-1 lors du double décisif. 
Concernant le Tennis Entreprise Ligue Bourgogne Franche-Comté, notre équipe évoluait cette saison 
en 1ère division suite à son accession l'an passé à l'échelon supérieur. Un bilan sportif très 
satisfaisant car l'équipe enregistre 4 victoires sans appel et 1 défaite pour 5 rencontres jouées (1 
défaite contre BUC UNIVERSITE Besançon, et 4 victoires contre MEDECINS LIBERAUX, FAUR'MOTION, 
CHS NOVILLARS et ENSEIGNANTS PAYS MONTBELIARD). Elle termine 2ème de sa poule sur 6 équipes 
et se maintient facilement en 1ère division pour la saison 2024-2025. 
C'est essentiellement dû à un niveau de la poule plus à notre portée par rapport aux classements 
individuels de nos joueurs, à la très belle saison individuelle de notre joueur n°2 Jean-Michel Claudel 
qui est champion de Franche-Comté catégorie Séniors + de 55 ans et au retour de notre meilleur 
joueur Lionel Malègue blessé toute la saison 2023/2024. Ces éléments positifs ont permis de 
renforcer l'effectif et le niveau de l'équipe. 
Toutefois l'effectif vieillit toujours et demanderait à s'étoffer pour les saisons à venir afin de 
maintenir ce niveau d'échelon en championnat et de revivre de belles aventures en CNIF. Il règne 
toujours dans ce groupe une aussi bonne ambiance, un esprit sportif, fair-play et de convivialité et les 
collations d'après-matchs sont toujours bien appréciées de tous ! 
Félicitations à nos joueurs Lionel Malègue, Jean-Michel Claudel, Gaétan Gachod, Stéphane Dastan, 
Laurent Bruyère, Sylvain Dumez et André Cuisinier.  
Programme Cnif 2025-2026: Attente du tirage au sort qui aura lieu mi-novembre 2025.  
 

**************************************** 
Section Cyclisme : Gaétan Gachod 
 
Quatre adhérents constituent la section. Dans le cadre de la cyclotourisme l’Ardéchoise, un adhérent 
a participé à la randonnée sur trois jours. 
 

**************************************** 
 
 
Section Ski : Florent Maire 
Inscription d’une équipe du Doubs au 45° trophée de ski de Méribel qui s’est déroulée du 4 au 11 
janvier 2025. Les conditions ont été plutôt favorables avec de la neige de qualité mais peu de soleil. 
L’équipe, composée de 3 femmes et 3 hommes a brillamment représentée l’Atscaf du Doubs. En fond 
individuel, Isabelle Huguin et Florent Maire ont terminé respectivement deuxième et troisième des 
classements féminin et masculin 
En ski alpin, les performances ont été tout aussi spectaculaires A signaler le tir groupé des filles de 
l’équipe dans le slalom géant aux 10, 11 et 12° places et les belles 3° et 4° places de Laurence Violet 
et Valérie Hommet dans le slalom spécial.  
Chez les hommes, à signaler la 4° place de Florent Maire dans le géant. Cette performance lui a 
permis de décrocher une honorable 3° place au classement combiné alpin/nordique. Valérie finit 
quand à elle 4° de ce classement. 



En relais nordique par équipe, l’équipe composée de Isabelle Huguin, Florent Maire, Gilles Vincent et 
Olivier Collet termine troisième derrière le Jura et l’équipe du Rhône. Combiné à leur 5° place au 
classement alpin, l’équipe du Doubs termine brillamment à la 3° place du classement combiné 
alpin/nordique. 
 
Activités culturelles 
 
Section Œnologie : Françoise Laurent 
La saison 2024/2025 a débuté par une découverte des différents cépages le 8 octobre 2024 , cette 
soirée a été suivie de trois autres rencontres . 
Le 19 novembre 2024, la soirée a été consacrée aux grands crus du Sud-Ouest : AOC BERGERACOIS 
(Montbazillac) AOC DU PIÉMONT PYRÉNÉEN (Madiran) AOC MIDI PYRÉNÉEN (Cahors ) et AOC 
MOYENNE GARONNE (Buzet) 
Le 25 mars 2025, le thème retenu était l’équilibre des vins. Un vin bien équilibré, trouve un juste 
milieu entre divers éléments comme l’acidité, l’alcool, les tanins et le saveurs. Ces composants 
doivent être en proportion afin qu’aucun ne domine les autres . 
La dernière séance, le 25 mai 2025 a été consacrée aux vins coups de coeur 
Une soirée dégustation était prévue le 28 janvier 2025, mais d’un nombre suffisant de participants, 
elle n’a pas pu avoir lieu. 
Les soirées sont d’une durée de 3 heures environ et ont lieu dans les locaux de MAGNITUDE VIN, où 
se retrouvent généralement 12 à 15 convives. Chaque soirée thématique s’articule autour d’une 
dégustation des plusieurs vins, d’explications et d’une collation. 
 

**************************************** 
Section Danse : Patricia Laurent 
Les cours de danse solo sont dispensés par Pierre-Alexandre CHAUVIN, professeur diplômé, son école 
de danse, Itiner’danse, se situe 11 av de la Gare d’Eau à BESANCON. 
Quatre adhérentes assidues à la pratique de la danse solo, et ce depuis quelques années, honorent 
les cours dispensés chaque jeudi de 12h30 à 13h30. Une bonne ambiance règne au sein du groupe, 
des liens d’amitiés se sont créés. Il n’y a pas d’évolution dans le nombre de participants malgré une 
proposition financière très alléchante aux adhérents de l’ATSCAF. 

**************************************** 
 
Organisation d’une soirée Bowling : p Ziangiacomi et B Besançon 
Courant avril, une soirée conviviale a rassemblé une vingtaine d’adhérents aux complexe de loisirs 
10.55 à Chalezeule. En première partie de soirée, les participants ont pu s’adonner au plaisir du 
bowling. En seconde partie de soirée, les présents sont restés sur place pour le diner.  
 

**************************************** 
Salon de la photographie 
Participation de Martine Janiaut et Pierre Ziangiacomi au concours national de la photographie. Deux 
photos de Martine Janiaud et une de Ziangiacomi ont été sélectionnés pour l’exposition au salon de 
la photographie de Bercy. 
Les photos sélectionnées sont visibles sur le site internet de l’Atscaf à l’adresse suivante : 
https://portail.atscaf.fr/culture/snip-2025 


